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Monsieur Lausanne, le 08.11.02
Pierre Chiffelle
Conseiller d’Etat
Château cantonal
1014 Lausanne

cc : Danielle Russell, rue Jean-Violet 12, 1205 Genève
       Alain Bolle, chemin de la Brume 3, 1110 Morges
       Naghi Gashtikhah, route d’Oron 26B, 1010 Lausanne
       Simon Bornoz, chemin du Clos 44, 2502 Bienne
       http://www.appel-au-peuple.org

Qu’allez-vous faire de votre appareil judiciaire ?
Qu’allez-vous faire pour ses victimes ?

Monsieur le Conseiller d’Etat,

Nous vous félicitons pour avoir déclenché une enquête pénale dans le contexte du scandale de
la BCV. Cependant, il est peu probable que votre « Juge » d’instruction, J. Antenen aille
chercher la vérité. Ce menteur notoire ne la cherche pas, il la poursuit (ses propres mots lâchés
lors d’une interview).

Nous nous référons à l’entretien que nous avons eu le 13.09.02. A cette occasion, nous vous
avons transmis une cassette avec le reportage de la TSR du 15.06.00 au sujet d’un abus de
pouvoir abominable commis par le « Juge » P.-L. Cornu sur la personne de Simon Bornoz.

Nous avons présenté 3 autres cas de dysfonctionnement à vos collaborateurs, Pierre-Alain
Uberti, vice-Chancelier, et Jean-Paul Jubin, 1er Conseiller juridique, et en présence des
victimes suivantes:
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¾ Alain Bolle, qui a été condamné à 11 ans de prison à cause du  mensonge de son « Juge » P.
Bruttin : « ..la grenade du piège provenant d’un lot qui a été fourni à la compagnie avec laquelle
il effectue ses cours de répétition ». Dans le dossier, on trouve que toutes les indications avaient
été grattées sur la grenade en question ! Ainsi, les jurés du procès ont été trompés.

¾ Naghi Gashtikhah, qui a été escroqué par un directeur d’une banque, et qui s’est retrouvé
lui-même condamné à 2 ½ ans de prison, sans l’ombre de la preuve selon laquelle il aurait tenté
d’escroquer son pays d’origine, l’Iran. Par contre, votre «  Juge » M. Carrard, ne peut pas
expliquer où a disparu le ½ million de CHF du compte 120959MN à la Banque Bruxelles
Lambert (Suisse) S.A. que Carrard lui-même avait fait séquestrer à l’époque.

¾ Danielle Russell qui a été trahie par votre « Juge » du Tribunal administratif, J.-A. Wyss,
violant l’un de ses propres arrêts  !

Vous êtes parfaitement au courant des multiples dysfonctionnements. Vous avez promis une
réponse. Combien de temps  vous faut-il encore pour agir ? Combien de tragédies doivent
encore arriver à des innocents ? Avec les magistrats cantonaux en place, le désastre est
programmé. Ces Messieurs ne peuvent plus changer pour du mieux sans risquer leur peau.

Accepteriez-vous  un débat en public, transmis en direct, pour informer la population ?

En cas de refus, veuillez, s.v.p., le motiver.

Nous avons été patients depuis votre installation au Château cantonal au mois de mai de cette
année.

Dans l’attente de vos nouvelles nous annonçant de quel côté vous voulez bien vous engager,
nous vous présentons, Monsieur le Conseiller d’Etat, nos sentiment distingués

Gerhard Ulrich, Président Liliane Antille, Secrétaire


